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1- Analyse des effets des disposi-
tions fiscales sur les ménages et sur 
l’économie togolaise

a- Introduction d’un taux réduit de TVA de 
10% sur certains biens et services 

Dans les Pays en Développement (PED), la répartition inégale des revenus et la prépondérance de l’économie informelle sont telles qu’il est 
plus facile de générer les recettes fiscales en taxant les transactions de biens et services qu’en taxant le revenu. En effet, la taxation sur les 
biens et services correspond à la fiscalité indirecte et celle sur le revenu est directe. Des études ont montré que dans les PED en général 
et en Afrique en particulier, les taxes indirectes fournissent plus de 70% des recettes de l’Etat1 . Au Togo par exemple, la majorité des 

recettes (71%)2  proviennent des taxes indirectes (impôts sur la consommation, droits de douane, droits d’accise, Taxe sur la Valeur Ajoutée - TVA). 

Dans le but de redresser les comptes publics et d’améliorer l’activité économique, les allègements fiscaux sont souvent utilisés comme remède 
et considérés comme l’instrument de politique fiscale privilégié. Avec un taux de pauvreté estimé à 55,1% en 20153 et un coût de la vie élevé, 
le Gouvernement togolais a opté pour une politique axée sur le social afin de rendre la croissance plus inclusive. C’est ainsi qu’il a procédé à la 
modification de certains articles du code général des impôts (CGI) de la loi de finances, gestion 2017. 

Les nouvelles dispositions fiscales prises par le Gouvernement constituent le point d’ancrage de la présente analyse qui amène à relever les diffé-
rents effets que ces mesures pourraient avoir sur les conditions de vie des ménages et sur l’économie togolaise dans son ensemble. 

Au regard des raisons évoquées par le Gouvernement, pour la mise en 
place des nouvelles dispositions fiscales, les principales qui ont retenu 
l’attention et qui ont généralement le plus d’effet sur les ménages et 
sur l’économie sont celles relative à la baisse du taux de l’impôt sur 
les sociétés (IS), à l’introduction de taux réduits sur certains biens et 
services et à l’exonération de TVA sur le matériel informatique et les 
équipements de production d’énergie renouvelable.

 1 Jean François GAUTIER, taxation optimale et réformes fiscales dans les PED, Février 2001
 2 Prévision budget 2017

 3 Rapport de l’enquête QUIBB 2015
4 Rapport de l’enquête QUIBB-TOGO 2015

A l’instar des autres pays de l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA), hormis le Niger où la TVA est de 19%, ce taux 
est fixé au Togo à 18% selon la directive N°02/98/CM/UEMOA du 22 
décembre 1998 portant harmonisation des législations des Etats 
membres en matière de TVA. 

S’agissant des pays à faible revenu, certains économistes estiment 
qu’il est particulièrement important que les autorités n’excluent pas 
les denrées alimentaires de la définition de leurs objectifs de politique 
économique. Au cours des dernières années, les prix des produits ali-
mentaires au Togo ont considérablement augmenté. Ce qui a suscité 
auprès du Gouvernement, la volonté d’introduire un taux réduit de 
10% pour certains biens et services. Cette mesure a donc été adoptée 
dans le but d’améliorer le pouvoir d’achat de la population, en parti-
culier des plus vulnérables. Plus de quatre ménages sur dix (46,1%) 
estiment que la  faiblesse des ressources financières est la principale 
cause de l’insécurité alimentaire4.  Une hausse du pouvoir d’achat se 
traduirait également par un meilleur niveau d’alimentation d’une 
frange importante de la population togolaise. De même, les taux 
réduits sur le matériel agricole viseraient à stimuler la modernisation 
du secteur et à accroitre sa productivité, mais avec la condition que 
cette baisse des taux se répercutent de façon proportionnelle sur les 
prix. 

Cependant, des mesures visant à réduire la TVA sur les produits de 
1ère nécessité stimuleraient fortement les importations, face à une 
production locale toujours embryonnaire. Ainsi, presque tous les 
produits (riz, huile, sucre, pâtes alimentaires, tissus etc.), souvent 
importés, seraient très compétitifs vis-à-vis de ceux produits locale-
ment. Cette production locale, insuffisante pour couvrir la demande, 
conjuguée à une baisse des taxes sur les produits de 1ère nécessité, 
pourrait à moyen terme, nuire aux industries locales si aucune mesure 
visant à les soutenir n’est prise. Cela contribuerait également à rendre la 
balance commerciale du Togo plus déficitaire et par conséquent, 
ralentirait la croissance économique.
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b- Réduction du taux de l’impôt sur les 
sociétés (IS) de 29 à 28% 

2- Benchmarking:    analyse de 
l’expérience d’autres pays en matière 
d’allègements fiscaux 

•	 Exonération sur certains biens 
      et services

c- L’exonération de TVA sur les importa-
tions et la vente de matériels informa-
tique et équipements de production des 
énergies renouvelables 

Par ailleurs, certains chercheurs pensent que ces mesures d’exonéra-
tion profiteraient davantage aux personnes à revenus élevés qu’à ceux 
à faibles revenus, dans la mesure où les premiers sont les plus grands 
consommateurs au final.

En ce qui concerne les prestations fournis par les hôtels, restaurants 
ou tout autre organisateur de circuits touristiques, l’application de 
taux réduits pourrait chercher en premier lieu, à favoriser le déve-
loppement de l’emploi dans les secteurs concernés, avec comme 
conséquence, une incitation à limiter la sous-déclaration du chiffre 
d’affaires, voire le travail au noir. 

De façon théorique, les résultats les plus conservateurs de bon nombre 
d’auteurs ont montré qu’une baisse de 1% des impôts sur les socié-
tés (sur les bénéfices) entraine une hausse de 0,05% de l’emploi, un 
accroissement de 0,15% de la croissance et une hausse de 0,27% de 
l’investissement5.  Une baisse de l’IS aurait un effet immédiat sur les 
Petites et Moyennes Entreprises (PME), dont l’accroissement d’activité 
se répercuterait à court terme sur l’ensemble des entreprises. Ainsi, la 
baisse de l’IS de 29 à 28% aurait un effet sur l’embauche dans toutes 
les catégories d’entreprises. Les entreprises concernées, produisant 
et investissant davantage, génèreraient une hausse de l’activité des 
autres entreprises. Cela entrainerait un accroissement du taux d’em-
ploi dans l’ensemble des entreprises, et induirait une distribution 
de salaires large, favoriserait la consommation et aboutirait à une 
demande globale plus forte.

Dans le cas contraire, une baisse de l’IS se traduirait à court terme par 
de faibles entrées fiscales. En effet, dans la majorité des PED, cette 
mesure ne se répercute pas sur le niveau de salaires réels qui devrait 
en principe augmenter dans le long terme. Et pour cause, les béné-
fices issus de la diminution de charges fiscales ne sont pas forcément 
utilisés pour accroitre la productivité de l’entreprise et augmenter les 
salaires.

L’expérience des pays voisins a prouvé que les allègements fiscaux 
ne sont pas forcément suivis d’une baisse du même niveau des 
prix des produits concernés. Dans les faits, il n’existe pas de méca-
nisme efficace de contrôle des prix de sorte à maximiser le profit du 
consommateur final sous la contrainte de son revenu. Mais, depuis la 
directive 02/2009/CM/UEMOA du 27 mars 2009, l’UEMOA accepte 
un taux réduit entre 5 et 10% par rapport à une liste énumérative de 
biens et services.

En effet, des exonérations des taxes sur les importations ont été pra-
tiquées dans plusieurs pays africains, avec des résultats assez mitigés. 
Au Mali, les exonérations ont porté sur le riz, avec la suppression de 
la TVA et des droits de douanes en 2008 et 2009. Ces mesures ont eu 
un effet sur les prix à la consommation du riz importé, peu d’impact 
sur celui du riz local et un effet stabilisateur sur le prix à la consomma-
tion des céréales sèches. Au Niger, la détaxation sur le riz et le sucre 
s’est soldée par un manque à gagner d’environ 12 milliards de FCFA en 
2008, sans grand effet sur le niveau des prix. Au Burkina-Faso, de 
février à mars 2008, le Gouvernement a suspendu les droits de douane 
à l’importation du riz, du sel, des produits à base de lait, ainsi que la 
TVA sur le blé dur, mais l’inflation générale n’a pas pu être maitrisée.

S’agissant des Technologies de l’Information et de la Communication 
(TIC), ils sont considérés comme un facteur indéniable de croissance 
et de développement et, leur promotion à travers la suppression 
des taxes seraient accompagnée d’un développement de plusieurs 
branches de l’économie. Il en est de même pour les équipements de 
production d’énergie renouvelable, avec des politiques inscrites dans 
une logique de développement durable. 

Une exonération devrait aussi contribuer à réduire les coûts d’acquisi-
tion de matériels informatiques et réduire les risques de fraude. 

Toutefois, sur le marché des TIC, il serait dans certains cas, possible 
que les exonérations de taxes ne soient pas suivies de baisse des prix 
des produits de manière à compenser le manque à gagner de l’Etat en 
matière de recettes fiscales.

5 INSTITUT DE RECHERCHES ÉCONOMIQUES ET FISCALES (2015), Impacts d’une baisse de l’Impôt sur les Sociétéssur l’économie française et l’emploi

En 2008, des allègements fiscaux significatifs ont été consentis sur 
le riz, la viande, le lait, l’huile de palme raffinée, la tomate, le sucre, 
la farine et le poisson en Côte d’Ivoire. Au Sénégal, la suspension 
des droits de douane de 10 % sur le prix du riz à partir de 2007 a été 
insignifiante pour juguler une hausse de prix de 60%, et a engendré 
un manque à gagner de l’ordre de 30 milliards de FCFA sur la période 
allant de juillet 2007 à mars 2008. En  Guinée, environ 1,5 milliards 
de FCFA de manque à gagner ont été enregistrés sur les droits et taxes 
de douane sur les importations de riz6  au cours de l’année 2008. 

6 Effets des mesures commerciales tarifaires et non tarifaires en Afrique de l’Ouest suite à la hausse des prix alimentaires mondiaux (PRESAO, 2010).
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 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS•	 Baisse du taux de l’impôt sur les 
      sociétés

•	 Exonération de taxe sur le matériel    
informatique et équipements de pro-
duction d’énergie renouvelable

Au Togo, tout comme dans les autres pays de l’UEMOA, le taux 
de l’IS a beaucoup évolué jusqu’à ce jour. Pour un pays comme le 
Burkina Faso, le taux de l’IS a diminué de 17,5 points en l’espace 
de 50 ans ; 20 points pour la Côte d’Ivoire en l’espace de 37 ans ; 20 
points pour le Mali en l’espace de 54 ans et un peu moins pour le Togo, 
avec 12 points entre 2001 et 2017.

D’après le rapport « l’historique des différents Codes Généraux des Im-
pôts des Etats de l’UEMOA, et leurs modificatifs »,cette baisse de l’IS 
observée dans l’Union ne s’est pas accompagnée d’une augmentation 
des recettes fiscales comme escompté, du fait que la fiscalité ne serait 
pas aussi déterminante qu’il y parait dans le niveau de l’investisse-
ment. Alors, une baisse de l’IS, devrait être minutieusement étudiée 
avant d’être effectuée pour aboutir à long terme, à l’amélioration du 
climat des affaires. Toutefois, il est primordial que cette mesure donne 
une incitation forte aux entrepreneurs à embaucher et à produire      
davantage.

S’agissant de cette mesure, l’expérience la plus récente est celle du 
Bénin. Après 15 ans d’application, le pays a décidé dans sa nouvelle 
loi de finances, gestion 2017 de surseoir à cette mesure qui portait 
notamment sur le matériel informatique. L’exonération sur le maté-
riel informatique, constitue en effet une dépense fiscale pour l’Etat, 
mais surtout un choix de la part des autorités de soutenir ce secteur. 
Ces mesures d’exonération également appliquées au Burkina-Faso 
visent toutes, le renforcement de l’économie numérique. Néanmoins, 
cela nécessite d’être mieux planifiées, avec des indicateurs préalable-
ment définis à atteindre pour un horizon déterminé. 

Au regard des différentes répercussions que les mesures fiscales 
peuvent avoir sur les recettes fiscales et sur l’économie dans son 
ensemble, il est clair que l’Etat togolais a opté pour une hausse du 
pouvoir d’achat des ménages. Cependant, une frange d’économistes 
pense que ce choix de politique fiscale ne garantirait pas toujours de 
meilleures recettes fiscales pour l’Etat, mais contribuerait énormé-
ment à soulager le panier de dépenses des ménages à très faibles 
revenus. 

S’inspirant des expériences sous régionales et d’autres pays en ma-
tière d’allègements fiscaux, il ressort que les limites de l’utilisation 
de la TVA comme instrument de politique économique ne sont pas 
négligeables. 

Dans le but d’atteindre les objectifs fixés, il pourrait être suggéré à 
l’Etat togolais de : 

 » rendre plus efficace le contrôle et la fixation des prix des 
produits qui ont fait l’objet d’exonération et de réduction 
de la TVA afin que les prix traduisent réellement la baisse 
des taxes appliquées auxdits produits,

 » limiter à l’avenir, les mesures d’exonération pour mettre 
davantage l’accent sur les subventions ciblées, vis-à-vis 
de secteurs porteurs dans le but d’éviter la fraude fiscale 
engendrée par des entreprises se cachant sous d’autres 
secteurs pour bénéficier des exonérations,

 » mettre en place des filets de sécurité ciblés dont l’objec-
tif est d’apporter une réponse pérenne à l’instabilité des 
prix alimentaires,

 » inciter les entrepreneurs à investir le gain issu de la 
baisse de l’IS pour produire davantage et contribuer à 
réduire le chômage, 

 » définir des objectifs avec des indicateurs précis à at-
teindre pour le développement des TIC,

 » apporter des subventions à la production locale, tout en 
respectant l’Accord sur les Subventions et les Mesures 
Compensatoires (Accord SMC) vu la compétitivité des   
produits importés,

 » effectuer une compensation de l’exonération des taxes 
sur le matériel informatique en améliorant la traçabilité 
des revenus fiscaux auprès des sociétés de télécommuni-
cations, au regard du nombre d’utilisateurs ayant aug-
menté suite à la baisse des prix du matériel occasionné 
par de faibles taxes.


